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DEPARTEMENT DE L’HERAULT
COMMUNE DE POUSSAN

PERIMETRE DE PROTECTION MODIFIE
DU PRESBYTÈRE

(PPM)
INSCRIT SUR L’INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 

EN DATE DU 15 FÉVRIER 1951

ETABLI EN APPLICATION DE L’ARTICLE L621-30-1 DU CODE DU PATRIMOINE PAR LE 
SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE DE L’HÉRAULT

FAIT A MONTPELLIER LE 21 JUILLET 2009
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1 – DEFINITION SOMMAIRE D’UN PPM AVEC RAPPEL DES TEXTES REGLEMENTAIRES

Le Cadre juridique – instauration de Périmètres de Protection Modifiés (PPM)
Référence     :   Article L621-2 du Code du patrimoine

Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005
Article 49 du décret n°2007-487 du 30 mars 2007
Article 50 du décret n°2007-487 du 30 mars 2007

NB : textes juridiques à voir en annexe

L’article  L621-30-1  du Code du patrimoine (anciennement  article  L  621.2  du Code  du patrimoine) 
stipule  que  le  périmètre  de  500  mètres  de  rayon  autour  d’un  monument,  protégé  au  titre  des 
monuments historiques, peut être modifié sur proposition de l’architecte des bâtiments de France et en 
accord avec la commune.
Le PPM est une servitude qui se substitue de plein droit à celle du rayon des 500 mètres. Dans la 
partie des abords non reprise dans le PPM, l’ABF ne sera plus consulté et ne donnera plus d’avis au 
titre de la loi de 1913 modifiée sur les monuments historiques.
La notion de co-visibilité continue d’opérer à l’intérieur du PPM.

Le présent document s’attache à décrire le patrimoine protégé et analyse ses abords. A partir de ces 
éléments, il argumente et justifie les limites du PPM.

2 – ANALYSE DU CONTEXTE

2.1 DESCRIPTION DU MONUMENT PROTEGE (élément du texte : « Histoire de Poussan »).

Le monument protégé est une reconstitution de 1862 d’un bâtiment du 14e siècle.
C’était,  avant  cette  reconstruction,  un bâtiment  plus large (environ 50cm) présentant  une 
façade en ligne brisée (aujourd’hui droite).
Le  rez-de-chaussée  comportait  une  seule  ouverture,  un  portail  ogival,  alors  que  la 
reconstruction compte, en plus de ce large portail, deux fenêtres de forme quadrangulaire 
partagées par un meneau central.
A l’étage, l’état des lieux du bâtiment ancien ne mentionne pas les belles baies géminées 
gothiques que l’on observe aujourd’hui.

L’observation des murs du presbytère actuel, révèle clairement la « couture » résultant de la 
transformation. Côté rue, la reconstruction a parfaitement intégré les nouvelles ouvertures, 
mais ce n’est pas le cas du retour, côté église, où certains détails dans la régularité des 
assises ou du bossage témoignent d’une reprise en sous-œuvre.

Le  bâtiment  d’avant  1862  comportait  un  corps  perpendiculaire  aujourd’hui  englobé  dans 
l’église paroissiale qui l’a amputée d’une grande partie de sa surface.

La pierre utilisée pour la construction est un calcaire coquillier de couleur jaune probablement 
issu  des  carrières  voisines  des  « Peyrierres ».  Au  rez-de-chaussée,  les  assises  lissent 
alternent avec les assises décorées d’un bossage en fort relief. Ce bossage n’est utilisé aux 
étages que pour le chaînage.

En conclusion : si ce bâtiment est un « faux », il faut reconnaître à son architecte de 1862 (M. 
BESINE),  un grand talent  pour avoir,  avec  les pierres  de  l’ancienne bâtisse,  réalisé  une 
construction gothique des plus convaincante.
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2.2 ANALYSE DE SON ENVIRONNEMENT

2.2.1 – Le paysage de Poussan
Les grandes unités paysagères sont liées étroitement aux caractéristiques du relief et de 
l’occupation du sol.
- Au nord les bois et garrigues situés sur le versant sud de la montagne de la Moure se 
retrouvent également sur le côté ouest.
- Au sud l’étang de Thau et au loin Sète.
- Entre les deux, une sorte de couloir occupé par la plaine viticole est compris entre la 
montagne de la Moure et le massif de la Gardiole.
- L’autoroute et son échangeur représentent les voies de communications qui ont toujours 
marqué le paysage.
-  L’agglomération  assez  discrète  sur  son  petit  relief  se  remarque  essentiellement  de 
l’autoroute mais ses extensions récentes ont petit à petit « marqué » les différents reliefs 
entourant le pog d’origine avec son château et son église.

2.2.2 – Historique général de Poussan
(Le  texte  qui  suit  est  tiré  de la  publication  édité  sous  la  direction  de Marc  LUGAND 
(archéologue  de  la  CC  du  nord  Bassin  de  Thau),  par  Pierre  Fabre  (préface),  Alain 
DEGAGE (professeur  des  Universités),  Jean-Paul  LACANAL (enseignant)  et  Jean 
LAFORGUE (architecte).

Le  territoire  communal,  vaste  d’un  peu  plus  de  3000ha  occupe  la  partie  la  plus 
méridionale du « bassin de Montbazin » qui forme une sorte de couloir, bordé au nord par 
la montagne de Moure et au sud par le massif de la Gardiole.
Dans ce couloir naturel, on trouve, c’est logique, la Via Domitia, symbole romain de la 
tradition  « circulatoire »  de  ce  lieu  qui  a  vu,  à  tous  les  temps,  s’y  succéder  les 
communications  essentielles  à  la  vie  économique  des  bords  de  la  méditerranée.  Le 
paysage est composé, outre le couloir naturel, d’un amphithéâtre de garrigue au nord et 
des rives de l’étang de Thau au sud.

L’occupation des territoires est bien sûr très ancienne, on y remarque des traces de la 
préhistoire (sites archéologiques) et surtout une occupation à l’époque Romaine en sites 
modestes autour de la voie dépendant probablement de la cité de Nîmes. Plusieurs villas 
sont signalées et la très belle statue d’Actéon vient de l’une d’elle. Le petit oppidum de 
Puech Gayes n’a curieusement pas donné naissance à une agglomération gallo-romaine.

Le Moyen Age
Poussan est à la limite territoriale des évêques de Maguelonne et d’Agde. Deux lieux de 
cultes vont prospérer (Saint Vincent et Saint Cléophas). Le village ne semble pas dominer 
et plusieurs points de peuplement sont notables sur le territoire (Combe du Cayla). Le 
château  serait  le  point  de  départ  de  l’agglomération,  il  aurait  fixé  autour  de  lui  une 
première ceinture de maisons, puis une seconde sur des rues aux courbes étonnamment 
régulières. Des ecroissans bâtis apparaissent ensuite sous forme de deux faubourgs et 
les protections de ces tissus construits ont suivis les nouveaux quartiers. Le quartier bas 
est desservi par deux portes de ville (Notre Dame et La Ferrage) alors que « l’acropole » 
n’en possède qu’une (le Portalet). Le point de départ de l’agglomération (église – château 
– maisons autour) pourrait être daté dans une fourchette comprise entre 990 et 1105. La 
deuxième urbanisation parait dater du XIVe au XVIe siècle.

L’époque moderne
Propriété de famille Lévis au moyennage, la seigneurie de Poussan change plusieurs fois 
de propriétaires, François Ier passe au château de Montlaur en 1542, Charles IX et Henri  
de Navare (futur Henri IV), Catherine de Médicis, le connétable de Montmorency dans les 
années 1560-70. Les guerres de religions divisent le village et familles seigneuriales et ce 
n’est qu’au XVIIe que l’essor démographique va faire « éclater » le tissu médiéval.  Le 
domaine de la Garenne apparaît au XVIe siècle et édifia son jardin au XVIIe (procès pour 
captation d’eau en 1703).

Au toucher du village,  les fossés inondés par détournement du ruisseau de la Lauze 
ceinturent le sud et l’ouest, parties basses du Puche. S’ouvrent là les portes de la Ferrage 
avec fontaine et croix érigée au XVIIe siècle et Notre Dame reliant Poussan au faubourg. 
Celle du Portalet est bâtie en 1652.
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Le XIXe siècle
Demeuré longtemps blotti, voire calfeutré derrière ses murailles ou ce qu’il en reste, et 
malgré  un  léger  exode  de  familles  d’agriculteurs  et  de  bourgeois,  Poussan  voit  sa 
population augmenter régulièrement. D’un millier d’habitants vers 1800, le chiffre passe à 
2000 en 1850 et 2500 en 1900.
La  plus  spectaculaire  réalisation  sera  la  construction  de  la  nouvelle  église  sur  les 
fondations agrandies de l’église du XVe siècle. Le cimetière ayant été déplacé hors les 
murs, l’espace libéré, les plans réalisés par l’ingénieur Virla, les travaux sont entrepris et  
terminés en 1859.
La rue Neuve est élargie à la fin du siècle (1898). Les halles (place de l’Hôtel de ville) se  
révélant trop petites, un nouveau projet est construit, achevé en 1905 c’est un petit joyau 
d’architecture de l’époque.

Epoque contemporaine
Vers 1907 – 1908 le village se dote d’une usine à acétylène à « la Bascule », face au café 
Beau Séjour, ce lieu sacré de réunions essentiellement masculines. De cette usine part un 
timide réseau et les noctambules ont le privilège de rencontrer de temps en temps un 
lampadaire fonctionnant à l’acétylène.
En 1936 les vignerons de Poussan créent la cave coopérative.
Le village se dépeuple pendant les deux guerres mondiales et ne retrouve sa croissance 
démographique qu’après 1950 pour se situer  en 2000 à environ 4200 habitants (pour 
2100 en 1901).
Les extensions du village gardent, dans un premier temps, la logique moyenâgeuse en ne 
s’étendant que le long des voies d’accès et dans les années 70 apparaissent les premiers 
lotissements qui feront éclater la trame urbaine traditionnelle.
Poussan  n’échappe  pas  au  développement  des  surfaces  urbanisées  qui  en  1988 
occupaient déjà 7% de la surface communale.
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2.2.3  –  Eléments  historiques  spécifiques  du  presbytère  (éléments  du  texte  « Histoire  de 
Poussan ».

L’installation d’une communauté bénédictine à Poussan date des années 1090. A cette 
époque,  l’évêque  de  Maguelonne  avait  offert  le  bénéfice  de  l’église  Saint-Vincent  de 
Jonquières à l’abbaye de la Chaise Dieu,  en Auvergne (voir  notice Saint-Vincent).  Au 
départ,  le  siège du pouvoir  bénédictin à Poussan se trouvait  donc probablement à St 
Vincent mais en 1115 l’évêque donne deux nouvelles églises à la Chaise-Dieu : Saint-
Pierre et Saint-Sulpice de Thauron. A quelle date un autre prieuré fut-il construit contre 
l’église paroissiale ? Il est difficile de le préciser. Un prieur de Poussan est mentionné en 
1288 et nous savons, par un texte à peine plus tardif, qu’un cloître existe aux abords de 
l’église  Saint-Pierre.  D’autre  part,  une  transaction  entre  l’abbé  de  la  Chaise  Dieu  et 
l’évêque de Maguelonne, datée de juin 1330, nous apprend que le prieur de Saint-Vincent 
possède une maison dans le village.  La description des confronts permet de localiser 
cette  demeure -assez grande pour être  mitoyenne à trois  autres immeubles-  près de 
l’église Saint-Pierre. Peut-être la maison du prieur de Saint-Vincent servait-elle aussi au 
(sous) prieur de Poussan. En tous cas il est fort probable que le bâtiment gothique actuel,  
connu sous le  nom de « presbytère » et  que les textes modernes appellent  « maison 
prieurale » fut construit à son emplacement entre 1333 et 1343.

Cette  bâtisse,  aujourd’hui  inscrite  à  l’inventaire  des  Monuments  Historiques,  est 
fréquemment citée dans les ouvrages touristiques comme un des « témoins régionaux les 
mieux conservés d’architecture domestique du XIVe siècle ».  Pourtant,  on trouve,  aux 
archives départementales de l’Hérault,  les plans relatifs à la reconstruction partielle du 
presbytère entre 1861 et 1863.

Le trois août 1861, l’architecte du département, Louis Bésiné, fait état d’un délabrement  
complet de cette « ancienne résidence seigneuriale » d’où la nécessité impérieuse « de 
nombreuses et urgentes réparations ». Il ne s’agit pas de boucher quelques lézardes et de 
changer des tuiles, le projet prévoit tout simplement la démolition de la partie antérieure 
de  l’édifice  et  la  reconstruction  de  sa  façade  avec  des  matériaux  de  la  démolition.  
L’immeuble est  donc  retranché d’un  bon  tiers  de sa  surface au profit  de la  rue,  afin  
d’obtenir le dégagement nécessaire à l’agrément des lieux. Outre un tableau descriptif –
plus  ou  moins  détaillé-  des  travaux à  entreprendre,  l’architecte  dresse  des  plans  sur 
lesquels figurent le parti retenu. C’est celui que nous voyons aujourd’hui.

2.2.4 – L’environnement spatial actuel du Presbytère
Situé au centre de la partie centrale du village, le Presbytère ne se voit pratiquement pas  
à l’extérieur des remparts.
Sa présence est par contre focalisante dès le passage du Portalet avant d’aboutir sur 
l’église qui, avec le château Montlaur, domine tout ce quartier.

En face du presbytère on remarque la chapelle des pénitents Blancs de Poussan, témoin 
des troubles religieux du 16e siècle, elle a été construite en 1656 et est marquée par une 
sobriété  bien  dans  l’esprit  de  cette  confrérie.  Sa  porte  présente  un  encadrement  en 
pierres  taillées  en  point  de  diamant  et  entablement  composé  d’un  torse  entre  deux 
bandeaux moulurés.

L’église  qui  domine  aujourd’hui  le  village   a  été  construite  en  1844  dans  un  style 
« néogothique » conforme à la mode du milieu du 19e.

Le château Montlaur et le Portalet complètent un environnement exceptionnel pour le 
presbytère  faisant  de  la  partie  haute  du  village,  une  entité  remarquable  à  la  fois 
historiquement et architecturalement.
Malheureusement  cet  ensemble  est  mal  mis  en  valeur  et  n’est  vécu  que  comme un 
parking désorganisé.
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Photos 1 / 2 / 3 :
Le presbytère dans ses façades sur rue et retour vers 
l’église.

    

Photos 4 à 7 : 
L’environnement du presbytère :
Le Portalet (4)
L’église (5)
Le château Montlaur (6)
La chapelle (7)

3 – PROPOSITION D’UN PERIMETRE DE PROTECTION MODIFIE
Etant donné l’environnement bâti très dominant du presbytère, le périmètre de protection est forcement très réduit  
par rapport au 500m actuels.

3.1 LIMITE NORD
En raison du Portalet, le périmètre englobe la place du 11 Novembre (ancienne place de la vierge) et les 
constructions la bordant.
3.2 LIMITE SUD
Plus difficile de donner une limite. Il a été choisi de suivre les rues afin d’avoir une limite simple englobant 
assez largement les ensembles bâtis entourant la place de l’église.
3.3 LIMITE EST
Même remarque qu’au sud en remontant rejoindre la limite nord.
3.3 LIMITE OUEST
Même remarque qu’au sud en remontant rejoindre la limite nord.
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Carte avec photos
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4 – ORIENTATIONS POUR LA GESTION DES ABORDS

La  faible  étendue  des  abords  stricts  du  monument  amène  des  orientations  concernant  les  seuls  espaces 
extérieurs concernés et les bâtiments les bordant.

Les espaces extérieurs présentent un caractère peu soigné étonnant pour un tel patrimoine. Il serait redoutable 
que des aménagements du même type soient envisagés (on remarque aux abords des réceptacles d’ordures 
sélectives  particulièrement  mal  intégré).  Tout  est  à  faire  à  ce  niveau  en  évitant  les  matériaux  pauvres  ou  
postiches.

Pour le bâti, reprendre les règlements typiques des ZPPAUP.
- Volume : ne pas dépasser la moyenne des îlots.
- Toiture : Simple et en tuiles de récupération ou rondes vieillies.
- Percements : respecter les rythmes des existants.
- Enduits : à la chaux naturelle sans adjuvants avec une application à adapter à l’époque de la façade.
- Couleurs : éviter les couleurs vives au profit de teintes plus « terreuses ».
- Menuiseries : bois ou aciers. PVC interdit. Volets roulants interdits sur les bâtiments anciens.
- Garages et commerces : à intégrer au rythme et à la maçonnerie des façades.
- …

Ce n’est là bien sûr qu’un tout petit aperçu de la réglementation classique d’une ZPPAUP.

En résumé : A Poussan plus que presque partout  ailleurs,  c’est une ZPPAUP qu’il  faudrait  créer. Elle serait  
incitative,  limitée  et  pourrait  répondre  à  la  complexité  d’une  protection  très  diversifiée.  Accompagnée d’une 
assistance conseil légère, elle aboutirait à une requalification spectaculaire de ce très riche patrimoine.

5 – ANNEXES
Cadastre 1813
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Cadastre Napoléonien
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Photos anciennes
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PIECES GRAPHIQUES

1. PERIMETRE AVANT MODIFICATION
2. PERIMETRE DE PROTECTION MODIFIE

3. PERIMETRE DE PROTECTION DES CINQ MONUMENTS
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